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DÉCISION N° DEC_2023_0084 
CAUTION MORALE ETABLIE PAR LES ASSOCIATIONS POUR 

TOUTES LOCATIONS DE SALLES MUNICIPALES

Le Maire de la commune Rive de Gier, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L2122.23 ; 

Vu la décision N°DEC-2023-0072  autorisant la création d’une régie de recettes pour la location des salles 
communales

DÉCIDE

ARTICLE 1
En raison du changement de système de régie de recettes pour la location des salles communales,
une organisation plus simple et plus efficace va être mise en place pour le système de caution pour
les associations ou structures privées.

ARTICLE 2
Les  associations  ou  structures  privées  ne  donneront  plus  de  chèque  de  caution  lors  de  leurs
demandes de réservations de salles mais signeront une caution morale pour l’année.

ARTICLE 3
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Municipal,
sera publiée et transmise à Madame la Préfète de la Loire.

ARTICLE 4
Le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

ARTICLE 5
Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le Tribunal Administratif de Lyon
peut être saisi par voie de recours formée contre le présent acte pendant un délai de deux mois
commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en préfecture de la Loire ;
- date de sa publicité.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité administrative, cette
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité administrative ;
-  deux  mois  après  l'introduction  du  recours  gracieux  en  l'absence  de  réponse  de  l'autorité
administrative pendant ce délai.



Le  Tribunal  Administratif  de  Lyon  peut  être  saisi  d’une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr.

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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